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Introduction

L’existence du concept semble aller de soi dans notre discipline et 
beaucoup de théories reposent sur lui, le plus souvent de manière im-
plicite. Nous essaierons de montrer que si son usage métalinguistique 
est légitime, il ne possède pas de valeur ontologique et il ne peut pas 
être considéré comme le contenu sémantique des mots.

Une première partie sera consacrée à l’origine de la notion de 
concept. Il sera montré qu’il est le produit d’une tradition qu’on peut 
faire remonter à Platon et selon laquelle l’individu possède une valeur 
ontologique sui generis. De ce point de vue, la société est une construc-
tion apparue à un moment de l’histoire de notre espèce, au sein de 
laquelle les individus sont amenés à communiquer avec les autres, 
c’est-à-dire à leur transmettre leurs états intérieurs, leurs « concepts ». 
Dans la seconde partie, nous proposerons une alternative anthropolo-
gique qui repose sur la notion de langue comme milieu et sur celle de 
corpus d’usage  ; elle permettra de donner un statut métalinguistique 
au concept. Elle s’appuiera sur les Écrits de linguistique générale, qui 
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rassemblent des notes autographes de Saussure retrouvées en 1996 dans 
l’orangerie de la maison familiale à Genève. 

Origine du concept

Si le concept est si bien ancré dans notre réflexion collective, c’est 
qu’il occupe une place ancienne dans l’histoire des idées, une place 
fortement liée à d’autres dans un ensemble de croyances très structuré. 
Le point de départ peut être relié à une innovation métaphysique intro-
duite par Platon. Selon François Flahault, 

Platon a promu une conception de l’individu en rupture avec celle que 
partageaient la plupart des Grecs de son temps ainsi que bien d’autres 
cultures, et que partagent encore aujourd’hui nombre de sociétés non 
occidentales. Son œuvre géniale a imposé durablement l’idée qu’il 
existe en nous un élément supérieur d’origine céleste et non pas ter-
restre comme l’est notre corps. Cet élément, la psykhê (l’âme) consti-
tue notre personne même (Flahault, 2006 : 54).

Nous sommes un corps de matière habité par une âme d’origine 
divine. Cette conception dualiste règne par défaut dans la culture. Elle 
a été reprise par la plupart des philosophes, qu’ils soient croyants ou 
non. Plus récemment, elle a été intégrée par la mouvance cognitiviste 
qui domine la psychologie, la linguistique, l’intelligence artificielle et 
les neurosciences, la plupart du temps à l’insu de leurs protagonistes. 
Dans ces domaines, on ne parle bien évidemment pas d’«  âme  », un 
mot aux connotations trop religieuses, on emploie plutôt le terme 
d’«  esprit  », une entité conçue comme une propriété émergente  du 
cerveau. Mais les référents de ces deux mots sont bien identiques  : il 
s’agit d’une partie non matérielle de notre être censément localisée 
dans notre corps, un don de Dieu dans un cas, un produit fortuit de la 
nature dans l’autre.

Si nous sommes des humains ontologiques, notre humanité ne doit 
rien à la société. Et effectivement, dans la tradition biblique, Adam et 
Ève sont déjà pleinement conscients et humains dans l’état présocial du 
jardin d’Éden. Ce n’est donc pas la société qui humanise les hommes, 
ce sont les hommes qui l’ont construite : elle aurait ainsi une origine. 
Autrement dit, il y aurait eu des hommes présociaux qui ne vivaient 
pas en société. Mais pourquoi auraient-ils soudain décidé de l’« inven-
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ter  »  ? Pour des raisons largement utilitaires, explique-t-on souvent. 
Flahault mentionne à ce sujet

la croyance, profondément enracinée dans la culture occidentale, selon 
laquelle la société a été créée par les hommes afin de répondre à leurs 
besoins. Cette conception utilitariste, volontiers résumée par la for-
mule «  l’individu précède la société », a pour corollaire la conviction 
que l’économie est la base des sociétés humaines. 
Avec Descartes, Locke et Robinson Crusoe (de Daniel Defoe), on voit 
se constituer la conception de l’être humain sur laquelle se fonde 
aujourd’hui encore la pensée occidentale, et notamment la science 
économique orthodoxe, selon quoi, les individus étant par nature in-
dépendants les uns des autres, il leur est possible de contrôler par leur 
libre volonté les liens qu’ils nouent entre eux : la notion de contrat en 
vient à fournir le modèle de toute relation saine (Flahault, 2018 : 29).

Dans une telle association volontaire d’êtres humains, la question 
de la communication devient primordiale. Pour parvenir à nos buts 
communs, il faut que nous soyons en mesure de nous comprendre les 
uns les autres afin de nous accorder sur ces « contrats » qui nous lient ; 
autrement dit, il faut que nous puissions expliquer ce que nous pen-
sons, et inversement, que nous soyons capables d’accéder à la pensée 
des autres. Pour cela, il a fallu que notre espèce acquière le langage. 
Son apparition serait liée à des mutations génétiques aléatoires qui ont 
rendu possible l’utilisation de certaines parties du corps (les cordes 
vocales, la cavité buccale…) et du cerveau (les aires de Broca et de 
Wernicke…) pour le développement du langage. Certains chercheurs 
pensent avoir identifié un des gènes responsables de cette évolution, 
le gène FOXP2, dont la mutation aurait contribué à déclencher la phy-
logenèse du langage à un moment de notre histoire biologique.

Il est bien possible que ces hypothèses biologiques soient valides ; ce 
qui ne l’est pas, en revanche, c’est la notion d’une humanité présociale. 
Elle est contredite par la primatologie et la paléoanthropologie : il n’y a 
aucune trace ni de primates, ni d’hominidés présociaux se retrouvant 
seulement de temps en temps pour les besoins de la reproduction. Mais 
elle n’est pas sans conséquences sur l’idée que les linguistes se font de 
la langue, avant tout un outil de communication pour l’expression de 
pensées qui la précèdent, « encodées » par le locuteur et « décodées » 
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par l’interlocuteur. La langue est alors considérée comme un code, et le 
concept comme le contenu sémantique de ses éléments.

L’analyse révèle rapidement que le sens est composite : on peut le dé-
couper en unités de signification plus élémentaires, qui ont reçu divers 
noms en linguistique parmi lesquels celui de sème, qui sera utilisé dans 
ce texte. C’est ainsi que parfum est une odeur agréable (deux sèmes), ou 
bien un produit qui possède une odeur agréable (trois sèmes). Certains 
sèmes peuvent à leur tour être décomposés en sous-sèmes, par exemple 
quatre pour produit, si on le définit comme l’apparition de quelque 
chose suite à une activité humaine. Mais si chaque sème peut se subdi-
viser en sous-sèmes, leur nombre risque de croître exponentiellement. 
Pour éviter cela, on est amené à faire l’hypothèse de sèmes élémen-
taires, appelés universaux, primitives ou encore noèmes, présents par 
nature dans notre cerveau, et dont l’assemblage est supposé engendrer 
les sèmes complexes qui constituent le sens des mots d’une langue1.

En résumé, la notion de concept survient naturellement à partir 
d’une conception de l’être humain comme singularité ontologique qui 
vit au milieu d’autres singularités avec lesquelles elle doit communi-
quer, c’est-à-dire échanger à propos d’états intérieurs qui préexistent à 
leur verbalisation. On proposera plus loin une alternative à cette idée. 
En attendant, voyons comment le Saussure des Écrits de linguistique 
générale voit le concept.

Le concept chez Saussure

Les linguistes distinguent très souvent la forme et le sens, l’une 
étant le contenant, l’autre le contenu. Cette idée est très présente dans 
le Cours de linguistique générale, écrit, rappelons-le, par deux collè-
gues de Saussure après sa mort. Les citations ci-dessous, très connues, 
montrent comment Bally et Sechehaye ont procédé à la séparation du 
signifiant et du signifié tout en les considérant comme unies de ma-
nière indissociable :

Nous appelons signe la combinaison du concept et de l’image acous-
tique… Nous proposons de conserver le mot signe pour désigner le 

1. Encore que cet assemblage pose problème. Les listes de noèmes avancées par cer-
tains linguistes sont toutes sujettes à caution. De plus, la manière dont ils s’as-
semblent pour produire tous les sens possibles est incompréhensible, surtout si on 
ne dit rien sur le pourquoi du processus.
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total, et de remplacer concept et image acoustique respectivement par 
signifié et signifiant. (Saussure, 1972 : 99)

Mais si le signe est une « combinaison », alors ses parties ont néces-
sairement une existence séparée préalable à la combinaison, qu’on peut 
alors considérer en elles-mêmes. Les auteurs du CLG insistent parfois 
sur leur inséparabilité, comme dans l’extrait ci-dessous : 

On a souvent comparé cette unité à deux faces avec l’unité de la per-
sonne humaine, composée du corps et de l’âme. Le rapprochement 
est peu satisfaisant. On pourrait penser plus justement à un composé 
chimique, l’eau par exemple  ; c’est une combinaison d’hydrogène et 
d’oxygène ; pris à part, chacun de ces éléments n’a aucune des proprié-
tés de l’eau. (Saussure, 1972 : 145)

Mais ailleurs, le concept possède une existence séparée indépen-
dante de la langue :

Des concepts tels que «  maison  », «  blanc  », «  voir  », etc. considérés 
en eux-mêmes, appartiennent à la psychologie ; ils ne deviennent en-
tités linguistiques que par association avec des images acoustiques. 
(Saussure, 1972 : 144)

L’extrait suivant, mille fois commenté et développé dans la théorie 
linguistique, décrit la fonction de communication du langage telle 
qu’elle a été mentionnée dans la section précédente, celle qui consi-
dère que la langue sert essentiellement à encoder des états intérieurs. 
La séparation du signifié et du signifiant est alors fonctionnellement 
consommée, puisque l’un « déclenche » l’autre :

Soient deux personnes, A et B, qui s’entretiennent :
Le point de départ du circuit est dans le cerveau de l’une, par exemple 
A, où les faits de conscience, que nous appellerons concepts, se 
trouvent associés aux représentations des signes linguistiques servant 
à leur expression. Supposons qu’un concept donné déclenche dans le 
cerveau une image acoustique correspondante  : c’est un phénomène 
entièrement psychique, suivi à son tour d’un procès physiologique  : 
le cerveau transmet aux organes de la phonation une impulsion cor-
rélative à l’image  ; puis les ondes sonores se propagent de la bouche 
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de A à l’oreille de B : procès purement physique. Ensuite le circuit se 
prolonge en B dans un ordre inverse : de l’oreille au cerveau, transmis-
sion physiologique de l’image acoustique ; dans le cerveau, association 
psychique de cette image avec le concept correspondant. (Saussure, 
1972 : 28)

Mais une telle séparation entre le signifiant et le signifié n’apparaît 
nullement dans les Écrits. Bien au contraire, pour Saussure,

Le dualisme qui partage le langage ne réside pas dans le dualisme du 
son et de l’idée, du phénomène vocal et du phénomène mental  ; c’est 
la façon facile et pernicieuse de le concevoir. […] Il y a un premier do-
maine, intérieur, psychique, où existe le signe autant que la significa-
tion, l’un indissolublement lié à l’autre ; il y en a un second, extérieur, 
ou n’existe plus que le « signe », mais à cet instant le signe réduit à une 
succession d’ondes sonores ne mérite pour nous que le nom de figure 
vocale. (Saussure 2002 : 20)
Nous disons d’abord que la forme est la même chose que la significa-
tion. (Saussure 2002 : 42)
Il est faux (et impraticable) d’opposer la forme et le sens. Ce qui est 
juste en revanche, c’est d’opposer la figure vocale d’une part et la 
forme-sens de l’autre. (Saussure, 2002 : 17)

Il y aurait donc, selon Saussure, des signes psychiques, intérieurs, 
où la forme est « la même chose » que la signification, et leur accom-
plissement sonore, extérieur, n’est alors qu’une « figure vocale ». Il n’y 
a donc pas de dichotomie entre le concept et sa réalisation phonique 
(entre le signifié et le signifiant du CLG), mais entre le signe, c’est-à-
dire la «  forme-sens  », et sa «  figure vocale  ». Comment comprendre 
cela ?

Reprenons une des phrases données ci-dessus dans un extrait du 
CLG : « Des concepts tels que “maison”, “blanc”, “voir”, etc. considérés 
en eux-mêmes, appartiennent à la psychologie ». Pour « maison », com-
ment le cerveau s’y prendrait-il pour distinguer les concepts de maison, 
d’abri, d’appartement, de logement, etc., sans les formes linguistiques ? 
Pour «  blanc  », comment parviendrait-il à différencier différentes 
teintes de blanc (blanc crème, blanc cassé, blanc écru, blanchâtre, …), 
et à les regrouper sous une dénomination commune ? Peut-on imagi-
ner la co-existence dans le cerveau de tels concepts purement psycholo-
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giques qui se mettraient en quête d’une forme adéquate au moment où 
ils doivent être communiqués ? Nous-mêmes, comment saurions-nous 
si un sentiment non nommé éprouvé il y a six mois est le même que 
celui que nous venons de ressentir aujourd’hui ? En revanche, si le pre-
mier possède un nom, mettons angoisse, nous sommes en mesure de 
décider si celui d’aujourd’hui est le même ou pas2.

En outre, si les mots ne sont que l’habillage des concepts, il fau-
drait admettre que ces derniers ont acquis leur réalité psychique 
à l’«   intérieur » de chacun de nous et que nous les aurions alors tous 
nommés de la même façon. C’est fort peu plausible. Une telle hypothèse 
mériterait en tout cas plus qu’une assertion implicite non formulée ne 
s’appuyant sur aucune expérimentation.

Nous admettrons avec Saussure que les concepts nous viennent 
de notre communauté linguistique en même temps que leur forme ; la 
forme-sens est alors l’objet d’un apprentissage public. Si on considère 
les concepts en eux-mêmes, comme le disent Bally et Sechehaye, c’est 
qu’on fait abstraction de leur forme  ; mais elle revient en force dès 
qu’on veut en parler, comme dans la phrase «  Des concepts tels que 
“maison”, “blanc”, “voir”, etc. considérés en eux-mêmes, appartiennent 
à la psychologie  ». Les auteurs du CLG ont voulu parler de concepts, 
mais en réalité ils ont fait usage de signifiants qui seraient incompré-
hensibles en-dehors de la connaissance partagée de leurs formes-sens.

Un exemple : le concept de cause chez Mel’čuk

Que le concept précède sa mise en forme, c’est un point de vue très 
bien installé dans la linguistique moderne, adopté par défaut, sponta-
nément, par nombre de chercheurs, et non des moindres. Pour illustrer 
cela, nous examinons le cas de la cause chez Igor  Mel’čuk telle qu’il l’a 
développée dans une conférence donnée à la Sorbonne en 2015. Le titre 
de son exposé était La causation dans la langue et il fut publié en 2016 

2. Nous effleurons dans ce paragraphe et le suivant ce qu’on a appelé «  l’argument 
du langage privé  » de Ludwig  Wittgenstein. Le philosophe autrichien montre 
que la langue est nécessairement «  publique  », une thèse développée dans les 
paragraphes 243 à 315 de ses Investigations philosophiques. Elle a été commentée 
de très nombreuses fois, par exemple par Saul Kripke (1982, 1996), qui prend en 
compte également les paragraphes précédents (202 à 242) à propos de la nature 
anthropologique des règles. Voir à ce sujet Frath (2016a et 2020).
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dans le recueil des actes de cette journée3. En voici quelques extraits 
significatifs (Mel’čuk, 2016 : 7-16) :

Je cherche à traiter de la causation dans la langue d’un point de vue 
strictement linguistique. [...] Pour moi, voici la seule question légitime :
Comment exprime-t-on un sens de causation donné dans tel ou tel 
contexte ? [...]
Plus spécifiquement, je pense que la tâche d’un linguiste qui décrit la 
causation en langue est double :

 - Établir les sémantèmes de causation.
 - Établir l’expression des sémantèmes de causation par des lexies 

de la langue dans des contextes appropriés.

La hiérarchie entre le concept et son expression est clairement affir-
mée, et la seule quête « légitime », d’« un point de vue strictement lin-
guistique », est, selon Mel’čuk, de décrire d’abord l’un puis l’autre. Une 
telle affirmation donne cependant à penser que Mel’čuk est conscient 
de l’existence d’autres points de vue, mais qu’il les rejette d’emblée.

Quelle est l’argumentation de Mel’čuk, et quelles sont ses conclu-
sions ? Il commence par distinguer deux sens de cause, Causer1, non 
volontaire, par exemple « les forts vents ont causé des dommages aux 
arbres », et Causer2, volontaire, par exemple « Pol Pot a causé la mort 
de millions de Cambodgiens  ». Il précise que Causer1 «  n’est pas un 
primitif  ; il renferme les sémantèmes d’agir et d’entraîner  », et il dis-
tingue quatre cas dans deux grands types d’usages selon que la cause 
est indiquée ou non («  la balle a causé une blessure dans le foie  » vs 
« la voiture a causé mon étonnement par son instabilité »). Les quatre 
exemples sont décrits en termes logiques, et l’auteur formule ensuite 
quatre règles qui expriment les contraintes contextuelles qui s’ap-
pliquent aux sémantèmes pour l’expression de la cause.

Quant au sémantème de Causer2, « il se décompose en termes des 
sémantèmes de Causer1 » et d’un des sémantèmes d’Agir (II.1), ce qui 
s’exprime algébriquement ainsi :

X cause2 Y(α) en Z-ant α (avec W) = X fait actionII.1 Z sur α (avec W) 
et Z cause1 Y de α. 

3. L’analyse qui suit a été développée dans Frath (2016b et 2020).
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Par exemple :

L’arméex a causé la destructiony du pontα en lα’attaquant avec des 
bombesw..

Mel’čuk conclut en disant que « tout dans le monde a une cause, ce 
qui pose problème pour le linguiste ». La cause est ainsi un étant dont 
nous possédons une représentation sémantique dans le cerveau (des 
«  sémantèmes  »). Elle peut agir sur la phrase grâce à des opérateurs 
tels que le verbe « causer », sans doute un parangon de causalité pour 
Mel’čuk. La transition entre le concept de cause et ses expressions lin-
guistiques se résout en termes de règles d’allure mathématico-logique, 
de codage donc, dont nous avons dit plus haut qu’il est intrinsèque-
ment lié à la notion de transmission d’états intérieurs.

La cause dans l’usage4

Mais qu’observe-t-on si on examine l’usage du verbe causer tel qu’il 
apparaît en contexte ? Voici quelques-unes des occurrences de ce verbe 
relevées dans un corpus de textes littéraires, parmi lesquels Du  côté 
de chez Swann, de Marcel Proust :

 - … la joie qu’elle ne doutait pas que ses paroles allaient causer à ma 
tante,

 - … l’indignation que cette façon de parler de son père eût pu lui causer 
 - … l’échelle des plaisirs qu’elle pouvait lui causer
 - … mais sans lui causer de trop vives souffrances.

On constate que ce qui est causé, c’est un état psychologique 
agréable (joie, plaisir) ou désagréable (indignation, souffrances). Cet 
usage est très majoritaire. On relève aussi des usages concernant des 
pertes de vie ou des dégâts (10 à 15 % des occurrences), comme dans

 - Sa dernière erreur avait été de mourir après dix ans de ménage, et de 
causer ainsi la mort du marchand de draps, qui ne put lui survivre.

 - Les balles sifflaient au-dessus de la Moselle, sans causer de pertes ni 
d’un côté ni de l’autre. 

4. Cette section reprend certains des arguments avancés dans Frath 2016b.
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À ces deux listes, il faut ajouter quelques usages atypiques, tels que 

 - L’affaire Blaireau commençait à causer un grand tapage dans 
Montpaillard 

 - On était tenté de regarder aux mains de ce drôle pour voir s’il ne s’y 
trouvait pas des calus causés par le maniement de la rame

L’usage de causer est ainsi fortement encadré par ses contextes pré-
férentiels  : le type des choses causantes et des choses causées est très 
restreint et le verbe causer ne peut pas être considéré comme un opéra-
teur de causalité à caractère général.

Lorsque nous parlons, nous ne traduisons pas des pensées en 
langue. Nous donnons corps à une intention évanescente à l’aide des 
éléments linguistiques que nous avons l’habitude d’utiliser dans tels 
ou tels «  jeux de langage », en termes wittgensteiniens (Wittgenstein, 
1961, § 23), qui nous amènent à dire ce qui est dicible dans une langue. 
Nos énoncés et nos pensées sont souvent repris à partir du stock en 
usage dans notre communauté et ils ne nous demandent aucun effort. 
Mais comme la phraséologie n’est pas absolument contraignante, nous 
pouvons aussi dire des choses neuves et créatives, parfois a priori non 
dicibles selon l’usage courant, par exemple dans certaines poésies.

Il a souvent été dit que la langue est la substance de la pensée. Elle 
est avant tout une pratique. C’est son usage qui nous donne l’habitude 
de voir les choses de telle ou telle manière, qui nous indique l’existant 
et comment en parler. Après avoir acquis une certaine expérience lin-
guistique, nous sommes en mesure de noter des ressemblances et des 
régularités dans le discours, tant au niveau de la forme linguistique 
qu’à celui de la référence. Nous remarquons par exemple que certains 
événements dénommés se produisent avant d’autres, et qu’ils sont alors 
parfois considérés comme étant à leur origine dans une relation appe-
lée « cause » : nous développons une capacité métalinguistique.

Une fois nommée, la cause est dotée d’existence5, et on oublie alors 
qu’elle est éminemment métalinguistique et culturelle. Dans un livre 

5. Rappelons que le mot cause n’existe en français que depuis le xiie  siècle. Il a été 
emprunté au latin « causa » utilisé essentiellement dans un sens juridique, et qui 
est à l’origine d’expressions françaises comme « défendre une cause ». Le sens de 
« motif, raison » en latin est plus ancien et c’est lui qui est à l’origine de l’usage 
juridique. Il semble qu’en français ce soit l’inverse, que l’usage causal dans des 
expressions comme « être cause de » (1174) ou « à cause de » (1349) soit postérieur à 
l’usage juridique. (Données recueillies dans le Dictionnaire historique de la langue 
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sur la pensée chinoise, François Jullien cerne une notion appelée shi en 
chinois, traduite tantôt par situation, tantôt par évolution ou condition. 
Il propose le terme de propension, qui dit bien ce que les Chinois en-
tendent, selon lui, par causalité, une notion qui ne s’est pas développée 
en Chine. Il cherche à comprendre pourquoi 

un autre [possible] a prévalu, qui n’a pas cherché à expliquer le monde, 
à répondre à son grand pourquoi, mais s’est attaché à en déceler fine-
ment les moindres propensions pour en épouser les infléchissements et 
pouvoir ainsi entrer en phase avec son fonctionnement : se détournant 
de ce fait aussi bien de ce que nous appelons la physique que la méta-
physique  ; n’ayant besoin ni de poser Dieu, comme cause du monde, 
ni non plus de penser la Liberté, comme cause de la volonté du sujet. 
(Jullien, 2015 : 15)

Si la causalité est perçue autrement dans certaines cultures, 
c’est bien qu’elle n’a rien d’universel, ni dans le réel, ni au niveau des 
concepts, ni au niveau linguistique. Nous ne cherchons pas à exprimer 
la cause ou quelque autre concept dans nos énoncés : nous utilisons la 
langue telle qu’elle se présente à nous. Les notions peuvent ensuite en 
être extraites grâce à un effort métalinguistique. Cela ne veut pas dire 
qu’elles existent en soi.

La causalité n’est pas un étant du monde indépendant des points de 
vue humains, comme le disaient déjà Hume et Schopenhauer. Ils ont 
été rejoints en cela par les physiciens au début du xxe siècle, en particu-
lier lorsque Werner Heisenberg énonça son « principe d’indétermina-
tion » en 1927, selon lequel 

la détermination de certains couples de valeurs de la physique clas-
sique, par exemple la position et la quantité de mouvement, ne peut 
se faire avec une précision arbitraire. […] L’indétermination n’est pas 
liée à une mesure caduque, mais marque la limite des propriétés réelles 
décrites par une approche par valeurs classiques6. 

française, sous la direction d’Alain Rey, Le Robert).
6. Citation extraite de Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Werner_Heisenberg 

#Mécanique_quantique
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Ajoutons que ces «  valeurs classiques  » sont calculées à l’aide des 
mathématiques, un langage créé par les êtres humains et qui peut 
servir à décrire certains aspects de la nature. Il ne diffère pas en cela 
de la langue courante lorsqu’on l’utilise pour décrire par exemple un 
paysage ou développer une théorie scientifique ; cela montre bien que 
les mathématiques ne sont pas, comme on le croit naïvement, le lan-
gage de l’univers. Dès lors, il n’est pas surprenant que leur usage pour 
la description de choses qui se trouvent en dehors de notre expérience 
intuitive, par exemple certains comportements de la matière à l’échelle 
subatomique, soit problématique. On peut considérer que les mathéma-
tiques ont alors révélé des caractéristiques insoupçonnées de la nature ; 
mais c’est le cas aussi de la langue ordinaire lorsqu’elle est utilisée par 
exemple pour une explication créative de phénomènes sociaux ou psy-
chologiques. Dans les deux cas, nous finissons par intégrer les choses 
nouvellement décrites à notre intuition du monde grâce à la reprise des 
termes les décrivant. Comme le dit Wittgenstein  : « Les frontières de 
mon langage sont les frontières de mon monde » (Wittgenstein, 1961, 
§ 5.6). Lorsque le langage s’étend, notre vision du monde s’enrichit.

Une conception anthropologique de la langue 

Si la forme est « la même chose » que le sens, alors il faut admettre 
que nous pensons à l’aide de formes-sens ; il n’est pas besoin de les en-
coder puisqu’elles nous sont données lors d’un apprentissage public  ; 
nous nous en servons à la fois pour la pensée et pour la parole. Il vaut 
mieux alors considérer la langue, non comme un code, mais comme 
un milieu, un des trois milieux dans lesquels nous vivons, en plus de la 
nature et de la société7.

«  La langue constitue ce qui tient ensemble les hommes, le fon-
dement de tous les rapports qui à leur tour fondent la société  », dit 
Benveniste (1974  : 91-102). D’un point de vue anthropologique, nous 
parlons d’abord pour établir des liens, par exemple quand nous nous 
occupons d’enfants, quand nous conversons avec des amis ou avec la 
famille, quand nous rencontrons des gens. Le contenu des paroles que 
nous échangeons à ces moments-là n’est pas important. Il est d’ailleurs 
souvent très stéréotypé. On s’enquiert de la santé de nos interlocuteurs 
et de leurs proches, de leurs soucis du moment sans attendre autre 

7. Le passage qui suit est en partie extrait de Frath (2020).
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chose que des réponses lénifiantes qu’on n’écoute d’ailleurs pas le plus 
souvent. On parle de la pluie et du beau temps ou de la vie qui ne cesse 
d’augmenter. On commente les résultats sportifs ou la mode vestimen-
taire du jour. Lorsqu’on se connaît un peu mieux, on peut s’adonner 
à des commérages ou à des ragots, et alors le lien se fait au détriment 
de tierces personnes. Entre amis, la conversation peut prendre un tour 
plus thématique et plus approfondi  : on parle alors de politique, de 
croyances, de travail, de sujets scientifiques ou artistiques, etc.

L’objectif n’est pas de communiquer des messages pensés aupa-
ravant, mais d’établir des liens avec nos interlocuteurs. La qualité du 
lien dépend du respect de certaines normes quant aux sujets qu’on 
peut aborder et à la manière de les traiter. C’est pourquoi un des rôles 
anthropologiques de la langue est de créer et transmettre la doxa, cet 
accord implicite quant au bien et au mal, au vrai et au faux, qui se fait 
dans la langue, selon Wittgenstein8. 

La langue vise aussi à permettre l’action commune sur l’environ-
nement naturel et social, par exemple la fabrication d’outils et leur 
usage, l’exploitation agricole d’une terre, la construction d’une usine 
ou la conception d’un programme scolaire. Pour cela, il ne suffit 
pas d’échanger des paroles stéréotypées. La relation doit déboucher 
sur l’action. On fait alors appel à la dimension référentielle du lan-
gage, c’est-à-dire sa capacité à nommer des éléments de l’expérience 
commune.

Du point de vue référentiel, la langue procède de deux tensions 
complémentaires  : d’une part elle nous dit l’existant et nous indique 
comment en parler, et d’autre part, elle nous permet d’intégrer de nou-
velles entités réelles ou anthropologiques à notre univers humain. Rien 
n’existe pour nous avant d’être nommé et utilisé en discours. Avant 
l’arrivée des ordinateurs, le mot souris dénommait essentiellement un 
petit rongeur9. Sa lexicalisation dans le domaine informatique a donné 
à souris une nouvelle sorte d’existence.

La langue possède ainsi une capacité de création, non pas d’objets 
en eux-mêmes, mais de l’existence de ces objets pour nous10.

8. «  Est vrai et faux ce que les hommes disent l’être, dit Wittgenstein  ; et ils s’ac-
cordent dans le langage qu’ils emploient. Ce n’est pas une conformité d’opinion, 
c’est une forme de vie ». (Wittgenstein, 1961, § 241)

9. On n’a pas pris en compte ici les usages dérivés de souris pour parler d’une jeune 
femme ou d’une partie d’un gigot d’agneau.

10. Nous avons appelé cela le pouvoir démiurgique de la dénomination.
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L’approche cognitive de la langue s’est imposée dans notre disci-
pline au détriment des deux autres, les dimensions anthropologique et 
référentielle. La raison en est la certitude implicite que la société n’est 
qu’un agrégat de singularités qui communiquent entre elles pour des 
buts qu’elles poursuivent. Ce qui compte alors pour le linguiste, c’est 
comment cette communication se met en place, en amont, au niveau 
conceptuel, en aval au niveau linguistique (comme l’explique Mel’čuk). 
Il se développe alors des théories qui mettent l’accent sur le cognitif, 
c’est-à-dire qui essaient de conjoindre la pensée et le linguistique 
dans une vision globale de la langue comme capacité individuelle. Ses 
fonctions anthropologiques sont alors conçues dans un second temps 
comme relevant de la pragmatique.

La cognition a nécessairement une place de choix en linguistique, 
mais il faut l’examiner dans un cadre anthropologique et référentiel  : 
il ne peut y avoir cognition qu’en relation avec les autres êtres humains 
au sein d’un univers humanisé par la langue et la culture. Elle n’est pas 
à l’origine de l’usage de la langue ; elle en est le produit. Les hommes ne 
sont pas des singularités, mais des membres d’une espèce qui a le pou-
voir unique de façonner collectivement l’univers physique dans lequel 
elle vit.

Une conception phraséologique de la grammaire, 
« verticalité » versus « horizontalité »11

Rien ne vient avant la langue  ; elle n’est le produit ni de règles, ni 
de principes qui organiseraient la phrase « verticalement », en amont 
de l’énonciation, à partir d’un matériau psychologique présent dans le 
cerveau, un processus éventuellement encadré par des « contraintes », 
sorte de gendarmes de l’énonciation qui permettent de garantir une 
bonne formulation. Comment s’appliqueraient ces procédures  ? Quel 
est leur lien avec la biologie du cerveau ?

Quel est le mécanisme qui produirait la phrase chomskyenne bien 
connue «  Colourless green ideas sleep furiously  » et quelle est l’entité 
qui déciderait ensuite qu’elle est sémantiquement incorrecte bien que 
grammaticale ? Et à qui le dirait-elle ? L’esprit a-t-il voulu communi-
quer une pensée en mettant en branle une mécanique dont le résultat 

11. Les notions de verticalité et d’horizontalité appliquées au langage nous viennent 
d’une thèse sur Wittgenstein soutenue par Gilliane Laurent (2017).
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s’avère finalement défaillant ? A-t-il produit cette phrase en raison d’un 
dérèglement interne qui a mis en route un fonctionnement incontrôlé 
et imprévu du mécanisme, comme une sorte de « bug » ? Mais alors, 
pourquoi l’énonciation n’est-elle pas bloquée par les contraintes ?

Toutes ces questions, et beaucoup d’autres, sont sans réponses. La 
réflexion linguistique se développe trop souvent dans un cadre dualiste, 
mécaniste et réductionniste qui ne permet pas de concevoir ces ques-
tions, à plus forte raison d’y répondre. Il faut se rendre à l’évidence, les 
explications «  verticales  » en termes de procédures qui transforment 
les concepts en paroles sont purement métaphysiques, mais une méta-
physique qui s’ignore et qui se prend pour de la science. La linguistique 
devrait se pencher sérieusement sur ses a priori épistémologiques.

En attendant, nous proposons une conception «  horizontale  » de 
la grammaire. Examinons le passage ci-dessous, le début de Du  côté 
de chez Swann :

Longtemps, je me suis couché de bonne heure. Parfois, à peine ma 
bougie éteinte, mes yeux se fermaient si vite que je n’avais pas le temps 
de me dire : « Je m’endors ».

Dans une étude publiée en 2007 et reprise en 2020, nous avons 
examiné les différents éléments de ces deux phrases et des suivantes 
par rapport à un corpus de textes littéraires dont le plus récent date 
des années vingt, c’est-à-dire contemporains d’À la recherche du temps 
perdu. Nous avons montré qu’elles sont constituées d’éléments phra-
séologiques lexicalisés. La place antéposée de longtemps et de parfois 
apparaît dans de nombreuses phrases du corpus. Il s’agit donc d’une 
habitude des francophones d’utiliser certains adverbes de temps de 
cette manière. Se  coucher de bonne heure est une expression lexicali-
sée qui n’a pas besoin d’être agencée de manière « verticale » : elle est 
disponible telle quelle. Il en va de même pour mes yeux se fermaient et 
je m’endors que nous avons tous utilisés et entendu utiliser des milliers 
de fois. Il y a aussi des expressions « ouvertes » qui permettent de créer 
une infinité d’éléments phraséologiques par ressemblance avec des 
usages auxquels nous avons été exposés, par exemple « à peine + SN + 
part. passé » ou « ne pas avoir le temps de + inf. ».

Un énoncé quelconque est ainsi constitué, non de schémas syn-
taxiques verticaux qui se «  remplissent  » de mots, mais d’élément 
phraséologiques plus ou moins figés, plus ou moins ouverts juxtaposés 
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séquentiellement en fonction d’habitudes. On a l’habitude de mettre 
les sujets avant les verbes, les objets après, et ainsi de suite. Et comme 
il est possible de ne pas suivre une habitude, les locuteurs peuvent se 
départir de l’ordre canonique pour obtenir un effet particulier. Des pa-
rents qui voudraient envoyer se coucher un enfant qui se trouve être un 
fan de la Guerre des étoiles peuvent lui dire « De bonne heure te cou-
cher tu dois » par référence humoristique au vieux sage extra-terrestre 
Yoda qui parle en inversant les parties du discours. Mais même dans ce 
cas-là, il est fait référence à une habitude que l’enfant connaît, celle de 
Yoda. Il ne s’agit donc pas d’un ordre ex-nihilo.

Reprenons «  Colourless green ideas sleep furiously  ». Il s’agit d’un 
exemple forgé par Chomsky pour montrer qu’un locuteur peut pro-
duire une phrase entièrement originale, jamais prononcée avant lui. Il 
a utilisé cet argument contre ceux qui pensent que notre mécanique 
linguistique mentale fonctionne sur des modèles statistiques. Or un tel 
point de vue ne peut effectivement pas rendre compte de la créativité : 
si je ne peux utiliser que des éléments linguistiques auxquels j’ai été 
exposé, une phrase telle que colourless green ideas… est effectivement 
impossible à construire. Et pourtant Chomsky l’a fait. CQFD.

C’est l’argument chomskyen bien connu de la «  pauvreté du sti-
mulus » : si nous sommes capables de produire des phrases originales, 
c’est que nous les générons de l’intérieur grâce au Language Acquisition 
Device et à la Grammaire Universelle dont chacun est doté à la nais-
sance. Mais est-ce si convaincant que cela  ? Il est effectivement très 
peu probable qu’un corpus antérieur à  1957, l’année de la publication 
de Syntactic Structures, puisse livrer cette phrase, ou même seulement 
des parties de cette phrase. Mais dans son effort pour la façonner, 
Chomsky a en fait procédé à une contextualisation négative  : il s’est 
ingénié à construire des syntagmes dont la juxtaposition des éléments 
n’est pas attestée, dans une sorte de cadavre exquis volontaire12. Mais 
là où les surréalistes comptaient sur le hasard, Chomsky prend réso-
lument le contre-pied de l’usage habituel ; il en tient donc compte. Ce 
faisant, il reconnaît sans le savoir que dans une phrase « normale » les 
mots viennent à nous dans des contextes d’usage  ; ils ne sont pas des 
formes représentant des concepts indépendants organisés par la syn-
taxe. Mais il ne tire pas de conclusions de cette intuition. Pour lui, la 

12. Il y a d’autres phrases de ce type, comme celle de Lucien Tesnière, «  Le silence 
vertébral indispose la voile licite ».



Quand le concept va, tout va… (De l’usage du concept en linguistique) • 107 

phrase qu’il a forgée comprend des contradictions conceptuelles (« lo-
giques »), même si elle est grammaticalement correcte. Il ne tient nul-
lement compte de son contexte anthropologique, à savoir la discussion 
qu’il a lancée sur le fonctionnement de la mécanique cérébrale. Cette 
phrase ne vient dès lors pas de nulle part et elle n’est sémantiquement 
ni fausse ni vide. Elle prend le sens que Chomsky veut qu’elle prenne 
dans le contexte de la controverse, à savoir d’illustrer son point de 
vue. Sa raison d’être n’est ni référentielle ni cognitive, mais anthropo-
logique. L’activité des linguistes est un «  jeu de langage  »  ; elle ne se 
pratique pas dans un no man’s land sociologique où on pourrait dire le 
vrai du point de vue de Sirius.

Dans une grammaire « horizontale », la morphologie et l’anaphore / 
cataphore jouent un rôle fondamental. Tesnière parle fort justement du 
rôle «  capital  » de l’accord grammatical «  dans le rétablissement des 
connexions non exprimées par des séquences […]. Ainsi dans le vers de 
Virgile « Tante molis erat Romanam condere gentem », si la connexion 
s’établit aisément entre Romanam et gentem, bien que ces deux mots 
ne soient pas en séquence sur la chaîne parlée, c’est qu’ils ont tous deux 
la marque de l’accusatif féminin  » (Tesnière, 1959  : 21, §  6). On peut 
donc voir la langue comme constituée d’unités phraséologiques bien 
structurées à l’interne qui se succèdent dans la chaîne parlée ou écrite 
en fonction d’habitudes et de conventions. Pour aider les locuteurs à 
clarifier leurs propos, la langue impose ou propose l’usage d’indices 
morphologiques (accords, flexions nominales et verbales), syntaxiques, 
par exemple la portée valencielle des verbes, la thèse centrale de 
Tesnière, ou la portée structurante des anaphores (renvoi à du déjà dit) 
et de la cataphore (qui annonce du dire). 

Dans certaines langues, notamment indo- européennes, on est obli-
gé, dès lors qu’on utilise un nom, de préciser le nombre, le genre, le 
caractère défini ou indéfini et massif ou comptable de ce dont on parle. 
Certaines de ces caractéristiques peuvent ensuite se répercuter sur 
le verbe ou d’autres éléments dans la même phrase ou dans d’autres. 
Si quelqu’un me dit : « J’ai acheté une chemise et un pull, et Marie l’a 
trouvée très belle », personne ne sera surpris si je lui demande : « Elle 
n’a pas aimé le pull ? ». Ce sont des indices morphologiques et anapho-
riques qui ont permis la question. En anglais, la phrase « I’ve bought a 
shirt and a jumper and Mary liked it » permettra la question « What 
did she like? » mais pas « Didn’t she like the jumper? ». 
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En ce qui concerne l’anaphore, l’existence en français de pronoms 
masculins et féminins permet de relier des éléments d’énoncés en 
jouant sur l’opposition de genre. Par exemple dans « Jean a donné un 
baiser à Marie », si la proposition suivante est « elle en a été confon-
due », le sens en sera très différent de celui de « il en a été confondu », 
avec ensuite des répercussions sur la suite du propos. 

Pour résumer, le discours se structure par l’habitude des locuteurs 
de construire des chaînes parlées dans un certain ordre, c’est-à-dire 
par l’usage. Les langues proposent en outre des indices de divers types, 
facultatifs ou obligatoires, qui font que les locuteurs posent des jalons 
qui permettent de préciser ou corriger des liens dans l’ordre linéaire de 
l’énoncé.

Qu’est-ce que le sens lexical ?

À l’issue de cette argumentation phraséologique, comment peut-on 
comprendre le sens lexical ? Nous vivons dans un monde nommé. Un 
objet sans nom peut éventuellement avoir une existence fugace pour 
les individus, mais il ne peut exister pour nous, car nous ne saurions 
en parler, et dès lors aucune connaissance ne pourrait s’y attacher. 
A contrario, tous les mots de la langue, que nous les connaissions ou 
non, sont accompagnés de corpus de discours qui constituent leur 
usage, et d’où des sens peuvent être déduits a posteriori. Le réemploi 
correct des mots dans un syntagme ou une phrase est déterminé par la 
connaissance des usages auxquels on a été exposé ; ils peuvent se mo-
difier si cette exposition change. Des usages nouveaux et créatifs sont 
ainsi toujours possibles, et ils se lexicalisent quand ils sont repris par 
d’autres locuteurs.

Les corpus d’usages jouent deux rôles fondamentaux. Le premier 
est de stocker les connaissances au sujet des objets dénommés, c’est-
à-dire ce qui a été dit sur l’objet auquel réfère la dénomination, et dont 
on peut extraire le sens à la manière des lexicographes, en repérant 
les usages et en les classant. Leur second rôle est de nous indiquer 
comment parler de ces objets. Les mots sont toujours utilisés dans des 
contextes préférentiels, et le vocabulaire d’une langue est constitué, 
non de mots isolés qui s’agencent en fonction de règles syntaxiques et 
sémantiques, mais d’unités phraséologiques dont le voisinage est plus 
ou moins contraint.
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Prenons l’exemple du verbe calculer, pour lequel le Larousse (2008) 
donne trois usages phraséologiques transitifs qui en constituent 
trois sens  : « calculer une distance, des dépenses » (déterminer par le 
calcul), « calculer ses chances de succès » (évaluer, estimer, apprécier), 
et «   calculer ses effets » (combiner, préparer habilement). Tout nouvel 
usage de calculer a toutes les chances de pouvoir être apparié à l’une ou 
l’autre de ces formes- sens sémantico- phraséologiques. Cependant, on 
ne peut pas exclure la possibilité de dire des choses comme calculer le 
micro, calculer une tarte ou tu me calcules ? dans des contextes où ces 
expressions peuvent faire sens. Si les contextes préférentiels lexicalisés 
proviennent de l’usage et donnent un cadre habituel aux emplois, ce 
dernier n’est pas absolument contraignant  : les usages futurs ne sont 
jamais entièrement déterminés par les usages passés et ils sont toujours 
susceptibles de se lexicaliser. C’est ainsi que embrasser qui voulait dire 
« prendre dans ses bras » en est venu à signifier « donner un baiser ». 
Un mot n’est ainsi pas « quelque chose de donné », de stable, comme le 
dit Saussure dans les Écrits de Linguistique Générale : 

Mais d’où prend-on d’abord qu’il y a un mot, lequel devra être consi-
déré ensuite à différents points de vue ? On ne tire cette idée elle-même 
que d’un certain point de vue, car il m’est impossible de voir que le 
mot, au milieu de tous les usages qu’on en fait, soit quelque chose de 
donné, et qui s’impose à moi comme la perception d’une couleur. 
(Saussure, 2002 : 24)

Apprendre un mot nouveau, c’est apprendre l’existence pour nous 
de la chose nommée, et c’est aussi apprendre celle d’un corpus auquel 
nous avons accès de diverses manières, par exemple grâce à une simple 
question. Ainsi, si un enfant nous demande «  C’est quoi, un ordina-
teur ? », nous pouvons lui donner une version très abrégée et simplifiée 
du corpus de connaissances qui accompagne ce mot, faisant l’impasse 
sur des descriptions trop techniques. Cette exposition à un fragment 
du corpus peut générer dans l’esprit de l’enfant une certaine idée de 
ce qu’est un ordinateur, autrement dit un embryon de concept, si on 
veut. Le concept est, selon ce point de vue, une représentation seconde, 
produite dans notre esprit par le contact entre la chose dénommée et ce 
qu’on en dit. C’est une construction individuelle en évolution perma-
nente au gré de l’exposition du locuteur aux corpus, donc aux connais-
sances partagées par sa ou ses communautés linguistiques. C’est parti-
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culièrement le cas chez les enfants, dont les idées (les « concepts ») sur 
les choses nommées évoluent tout au long de leur éducation. Le concept 
se rapproche alors de ce que Peirce (1978) appelait un signe interprétant, 
c’est-à-dire élaboré à partir de l’objet en relation avec la dénomination 
(le  representamen, dans sa terminologie). 

L’idée installée dans l’esprit de l’enfant, c’est une forme-sens. Elle 
peut être comparée à une éponge. Elle possède un contour souple qui 
permet de la saisir (la forme délimite la forme-sens et lui donne une 
existence séparée) et elle peut absorber une quantité croissante de 
liquide (l’exposition à l’usage enrichit la forme-sens d’idées plus ou 
moins vagues, plus ou moins précises sur l’objet auquel elle réfère). 
Rien n’est stable. Elle peut aussi être pressée et vidée pour se remplir 
par la suite d’autres usages (comme pour embrasser).

Elle n’est certainement pas constituée de sèmes. Les sèmes ne sont 
rien d’autre que des notations métalinguistiques simplifiées et schéma-
tiques le plus souvent faites à partir de définitions de type lexicogra-
phique : elles ne font que résumer et présenter de manière parfois pseu-
do-algébrique certaines connaissances extraites des corpus d’usage.

Qu’en est-il alors des notions de sens propre et de sens dérivé ? Elles 
sont des connaissances métalinguistiques construites discursivement à 
partir de l’observation et de la description de la langue. Elles ne sont 
ni constitutives, ni causales. On utilise le sens «  dérivé  » de souris à 
propos de l’objet relié à un ordinateur, et son sens «  propre  » quand 
on en voit une courir dans la cave, et ces deux usages sont séparés car 
lexicalisés dans des corpus différents  : nous les utilisons comme s’il 
s’agissait de deux mots séparés, et d’ailleurs ils le sont. La notion de 
dérivation n’est qu’un point de vue historique métalinguistique sur la 
langue. Rappelons à ce sujet que pour Saussure « il n’y a pas de diffé-
rence entre le sens propre et le sens figuré des mots » (Saussure, 2002 : 
80). S’il y a eu un lien au moment de la néologie, celui-ci a été ensuite 
largement oublié et nous ne nous en souvenons qu’au prix d’un effort 
de mémoire. Il est même possible qu’à l’avenir les deux usages de souris 
s’éloignent au point de devenir des homonymes, comme ce fut le cas 
des deux usages de voler 13. Croire que le métalangage dénomme des 

13. Dont le sens de « dérober » vient d’un usage dans le sens de « se déplacer dans les 
airs » en fauconnerie. Quand un aigle vole un lapin, c’est-à-dire quand il l’attrape 
en plein vol, son geste ressemble à celui du voleur.
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entités linguistiques réelles, c’est croire en l’existence réelle d’objets qui 
ne sont que métalinguistiques, c’est-à-dire anthropologiques.

Conclusion

Notre discipline, la linguistique, repose sur une épistémologie peu 
discutée. Elle est riche d’une métalangue très ancienne, puisqu’on peut 
la faire remonter jusqu’à l’Antiquité grecque, et très flexible, car son 
usage n’est pas figé et la création de termes nouveaux est admise sans 
problème. Ce qui lui manque, c’est une mise en perspective philoso-
phique de ses prolégomènes et la conscience que sa métalangue et ses 
pratiques s’inscrivent dans l’histoire des idées, ce qui est éminemment 
culturel. La linguistique moderne produit un flux permanent de résul-
tats issus de l’observation et dont la qualité et la pertinence sont in-
contestables. Elle a adopté au cours du siècle passé un certain nombre 
de doctrines qui ont toutes été sévèrement critiquées et finalement 
abandonnées par la plupart des linguistes. Il règne depuis lors un des-
criptivisme riche mais parcellaire, parfois structuré par des reliquats 
théoriques explicites ou implicites qui cohabitent dans un éclectisme 
plus ou moins affirmé. Il arrive aussi, bien souvent, que les questionne-
ments théoriques ne soient pas évoqués du tout, et le chercheur adopte 
alors les points de vue issus du sens commun sans les examiner.

Or le sens commun ne fait pas bon ménage avec la science. Nous 
avons abordé ici la notion de concept comme deus ex machina de la 
linguistique, comme entité explicative dont l’existence n’est pas posée 
explicitement, ni a fortiori démontrée. Il en va de même de celle de 
sème, de règle, de principe, de contrainte, etc., les fruits sans doute 
du scientisme qui affecte les sciences humaines. Ces entités donnent 
une certaine apparence scientifique au propos, et le linguiste est tout 
naturellement incité à effectuer un saut du métalinguistique à l’ontolo-
gique : il en vient à penser que ce qu’il a dit de la langue, est la langue. 
Saussure avait remarqué cette tendance :

Éternellement donc le grammairien ou le linguiste nous donne pour 
entité concrète, et pour entité absolue servant de base à ses opérations, 
l’entité abstraite et relative qu’il vient d’inventer dans un chapitre pré-
cédent. (Saussure, 2002 : 24)
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«  Tout ce que nous pourrions absolument décrire, pourrait être 
décrit autrement. Il n’y a point un ordre de choses a priori  », dit 
Wittgenstein (1961, §  5  634). C’est particulièrement vrai dans les 
sciences humaines. Notre compréhension du monde, de la langue et 
de la pensée ne consiste pas en la découverte de lois préexistantes ins-
crites dans la nature, mais en la construction raisonnée d’un discours 
à partir de l’observation des faits et du savoir existant dans le domaine 
qui permet de les interpréter. Nous n’avons pas accès aux choses en soi, 
dans quelque domaine que ce soit.
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